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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU COMITE DE DIRECTION 

DU 14 JUIN 2021 
 
 
 
Le 14 juin 2021,  
 
Les membres du Comité de Direction de la Société se sont réunis en visioconférence. 
 
 
SONT PRESENTS : 
 

- Monsieur Emmanuel CHARNAVEL 
- Monsieur Frédéric MAUREL 
- Monsieur Pierre BELUZE 
- Monsieur Christophe SUSZYLO 
- Monsieur Nicolas DUSSON 
- Monsieur Paul-Armel JUNNE 
- Monsieur Philippe AUBERT 
- Monsieur Sylvain DOSSE 
- Madame Raphaëlle FAURE 
- Monsieur Jean-Pierre PEDRENO  
- Monsieur Bruno POUGET 
- Monsieur Fréderic CLAIRET 
- Monsieur Nicolas QUAIREL 
- Monsieur Damien MEUNIER 
- Madame Marine CAMBOLIN 
- Madame Séverine HERVET 
- Monsieur Jérôme NEYRET 
- Monsieur Guillaume BOUCLIER 
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Le Comité de Direction, réunissant la présence d’au moins la moitié de ses membres en 
fonction, peut valablement délibérer. 
 
Monsieur Emmanuel CHARNAVEL préside la séance en sa qualité de Président du Comité de 
Direction. 
 
Monsieur Damien MEUNIER remplit les fonctions de Secrétaire. 
 
 
Le Président rappelle que le Comité est appelé à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

1. Transfert du siège social, 
2. Modification de l’article 4 des Statuts, 
3. Pouvoir pour les formalités. 

 
 
Puis, le Comité délibère sur les questions figurant à l'ordre du jour. 
 
 
1.  TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL 
 
 
Les membres du Comité de Direction, conformément aux dispositions des articles 4 et 16 d) 
des Statuts, décident de transférer le siège social de la Société du 131 boulevard de la bataille 
de Stalingrad – Le Premium à Villeurbanne (69100) au : 
 

109 rue Tête d’Or 
CS 10363 

69451 Lyon Cedex 06 
 

et ce avec effet à compter du 15 juin 2021. 

 
 
2.  MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DES STATUTS 
 
 
Les membres du Comité de Direction décident, en conséquence de la décision précédente, de 
modifier l’article 4 des Statuts, désormais rédigé comme suit : 
 
 
« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 109, rue Tête d’Or - CS 10363 - 69451 Lyon Cedex 06 » 
 
Le reste de l’article reste inchangé. 
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3.  POUVOIR POUR LES FORMALITES 
 
 
Les membres du Comité confèrent tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une 
copie des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il 
appartiendra. 

 
 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président 
du Comité de Direction et les membres présents. 
 
 
 
Emmanuel CHARNAVEL, Damien MEUNIER  
Président du Comité de Direction Secrétaire - Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 
Frédéric MAUREL, Paul-Armel JUNNE  
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 
Pierre BELUZE, Nicolas DUSSON,  
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 
Philippe AUBERT, Raphaëlle FAURE,  
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 
Bruno POUGET, Christophe SUSZYLO  
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 



 

 

4/4 

Sylvain DOSSE, Frédéric CLAIRET  
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 
Nicolas QUAIREL, Séverine HERVET  
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 
Marine CAMBOLIN, Jérôme NEYRET 
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
 
 
 
 
 
Guillaume BOUCLIER, Jean-Pierre PEDRENO 
Membre du Comité de Direction Membre du Comité de Direction 
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STATUTS 
 
 
 

(Mis à jour au 15 juin 2021 - transfert du siège social) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Certifiés conformes, 
Alain CHAVANCE 
Président de la Société 
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STATUTS 
 

 
TITRE I – FORME – OBJET – DENOMINATION SOCIALE 

SIEGE SOCIAL – DUREE 
 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
Il existe entre les propriétaires des actions composant le capital social, ci-après dénommés 
individuellement « un actionnaire » et ensemble les « actionnaires », une société par actions 
simplifiée régie par le livre II et le titre II du livre VIII du Code de commerce, l’ordonnance  
n° 45-2138 du 19 septembre 1945, ainsi que par les présents statuts et les textes légaux et 
réglementaires qui lui seraient applicables ultérieurement (ci-après dénommée la « Société »). 
 
La Société, qui a été constituée sous forme de société à responsabilité limitée, puis transformée 
en société anonyme en novembre 1992, a, enfin été transformée en société par actions 
simplifiée par décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 17 juillet 2017. 
 
La Société fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs actionnaires. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet, dans tous pays :  
 
- L’exercice de la profession d’expert-comptable, pour laquelle elle est inscrite au tableau de 

l’Ordre des experts-comptables, 
 
- L’exercice de la profession de commissaire aux comptes, pour laquelle elle est inscrite sur la 

liste des commissaires aux comptes. 
 
Elle peut fournir tous conseils et réaliser toutes opérations qui se rapportent à l’objet ci-dessus 
et qui sont compatibles avec celui-ci et ce, dans les conditions fixées par les textes législatifs et 
réglementaires. 
 
Elle peut détenir des participations financières dans des entreprises de toute nature, sous e 
contrôle du Conseil Régional de l’Ordre dont elle relève, dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur de l’Ordre des experts-comptables. 
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ARTICLE 3 – DENOMINATION SOCIALE 
 

La Société a pour dénomination social :  
MAZARS 

 
La Société est inscrite sous sa dénomination sociale au tableau de l’Ordre des experts-comptables, 
ainsi que sur la liste des commissaires aux comptes. 
 
 
La dénomination sociale est toujours suivie des mots « société par actions simplifiée » ou des 
initiales « S.A.S. » et de l’énonciation du montant du capital social, ainsi que du lieu et du numéro 
d’immatriculation de la Société auprès du Registre du Commerce et des Sociétés. Elle est 
également suivie de la mention « société d’expertise-comptable et de commissariat aux comptes » 
et de l’indication du tableau de la circonscription de l’Ordre des experts-comptables où la Société 
est inscrite et de la Compagnie régionale des commissaires aux comptes auprès de laquelle cette 
dernière est inscrite. 

 
 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 109, rue Tête d’Or - CS 10363 - 69451 Lyon Cedex 06 
 
Ce siège social a été fixé conformément aux dispositions de l’article R. 822-39 du Code de 
commerce. 
 
Le déplacement du siège social en tout lieu sur le territoire français est décidé par le Comité de 
Direction, dans les conditions prévues à l’article 16 des statuts. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée 
prévus dans les présents statuts. 

 
 
 

TITRE II – CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 
 
 
ARTICLE 6 – CAPITAL SOCIAL – LISTE DES ACTIONNAIRES – REPARTITION DES ACTIONS 
 
Le capital social est fixé à la somme de cinq millions neuf cent quatre-vingt-six mille huit euros 
(5.986.008 €), divisé en trois cent trente-deux mille cinq cent cinquante-six (332.556) actions de dix-
huit euros (18 €) de valeur nominale chacune, intégralement libérées. 
 
La Société communique annuellement au Conseil Régional de l’Ordre des experts-
comptables dont elle relève la liste de ses actionnaires, ainsi que toute modification 
apportée à cette liste. 
 
En cas de retrait ou d’entrée d’actionnaires ou de modification dans la composition des 
organes de direction ou de surveillance, la Société est tenue de demander à la Commission 
Régionale d’inscription doit elle relève la modification correspondante de son inscription sur 
la liste des commissaires aux comptes. 

Page 3 sur 23 










































